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Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements,  
 
Suite à la présentation lors de l’Assemblée Générale des Chefs d’Etablissement, 
vous trouverez : 

 
• Un  Powerpoint pour une animation de concertation, accompagné d’une 

fiche commentaires.  
• Des fichiers numérotés 1 à 3 contenant des documents ressources : 

- Fichier 1 : argumentaire juridique  
- Fichier 2 : corpus de textes références :  
o Aménagement du temps scolaire et santé de l’enfant Rapport de 

l’Académie de Médecine 19 janvier 2010 (Yvan TOUITOU Pierre 
BEGUE) 

o Les rythmes de l’enfant Entretien avec F Testu Revue ADOSEN 
n°137 juin 2002 

o L’organisation et l’utilisation du temps scolaire à l’école primaire : 
enjeux et effets sur les élèves Bernard SUCHAUD Mai 2009  

o Approche différentielle des rythmicités journalières de l’attention 
de l’enfant de 4 à 11 ans Nadine LE FLOC’H, René CLARISSE, 
François TESTU  

- Fichier 3 : exemples de répartition des horaires par période en 
cycle 2 en cycle 3  

 
Nous vous invitons à vous saisir de ces outils pour alimenter la réflexion d’équipe 
pour, dès la rentrée 2010, proposer des aménagements du temps de l’enfant à 
l’école en commençant par une réflexion sur la journée, puis la semaine, et enfin 
l’année.  

 
En vous souhaitant un travail fructueux et riche en innovations.  

 

 
� Dossier suivi par Le pôle Pédagogie Education Didactiques  

Service 1er degré de la DDEC de Nantes 
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Aide à l’animation 

 
 

Les post-it sur certaines diapositives renvoient aux fichiers fournis 
en pièces jointes. 
 

 

Diapo     

Deux expressions importantes : 
« Les Programmes de l’enseignement public »  

      et   « la responsabilité de la vie scolaire » 
L’organisation de la vie scolaire est sous la responsabilité du chef d’établissement : 
un espace de liberté est donc à occuper. 

Diapo     Cette réflexion est en lien avec le projet diocésain 44.  

Diapo     

Deux rythmes coexistent :  
- 36 semaines au moins par an, une alternance de temps de classe et de 

vacances, des journées avec un maximum de 6h d’apprentissage 
- Le rythme endogène de l’enfant  

Voir dans le texte de l’académie de médecine «1-L’aménagement du temps scolaire 
confronté aux rythmes circadiens de l’enfant »  (fichier 2) 

Diapo     

- Les programmations doivent tenir compte des périodes difficiles en allégeant 
les apprentissages en novembre, et fin février/début mars. Limiter les 
évaluations durant ces périodes. 

- Concrètement, que peut on annualiser ? 

Diapo  
- Eviter de commencer de nouveaux apprentissages le lundi matin 
- Prendre le temps d’une remise en route 
 

Diapo  

Sachant que,  de la Petite Section au CM2, les élèves ont la même durée de 
journée, comment penser  l’aménagement de la journée en fonction de l’âge et des 
besoins des enfants ? 

Rythmicité de la vigilance : cf. graphique diapo 13 

Diapo  

D’après le graphique de Guy Vermeil, comment adapter les contenus 
d’apprentissage en fonction de la qualité de vigilance des élèves ? 
Osons nos espaces de liberté pour proposer des emplois du temps ou des journées 
avec des contenus et  des récréations modulables. 

Diapo  Il s’agit de répondre d’abord aux besoins des élèves. 

Diapo  
- « Pré récréation » : diminution progressive de l’intensité de l’activité en vue 

du temps de pause. 
- « Atelier » activités en autonomie ou l’attention est moins sollicitée  
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Principes de fonctionnement  
 
Article 4 Loi 59-1557 du 31 décembre 1959 (Loi Debr é)  

« Dans les classes faisant l’objet du contrat, l’enseignement est dispensé selon les règles et 
les programmes de l’enseignement public » 

 
Article R442-39 du Code de l’Education créé par Déc ret 2008-263 du 14 mars 2008 – Art. (V) 

« Le chef d’établissement assume la responsabilité de l’établissement et de la vie scolaire »  
 
 

Organisation du temps scolaire 
 

 Sur l’année  
texte commentaires 
 
Article L-521-1 du Code de l’Education  
« L’année scolaire comporte 36 semaines au 
moins réparties en cinq périodes de travail, 
de durée comparable, séparées par quatre 
périodes de vacance des classes.   
Un calendrier scolaire national est arrêté par le 
ministre chargé de l’éducation pour une période 
de trois années. Il peut-être adapté, dans les 
conditions fixées par décret, pour tenir compte 
des situations locales » 
 
Lettre du MEN du 22 juillet 1992 :  
Organisation du temps scolaire dans les 
écoles maternelles et élémentaires privées  
indique que « Les établissements privés sont 
tenus de respecter la durée de l’année scolaire 
telle qu’elle est fixée pour l’enseignement public, 
en application du contrat qui les lie avec l’Etat, et 
donc de répartir l’activité scolaire sur le même 
nombre de jours de travail. Cependant, ils ne 
peuvent être contraints à respecter le calendrier 
des vacances scolaires adopté pour l’enseigne-
ment public, ni l’aménagement de l’année 
scolaire ou de la semaine scolaire, qui relève de 
la vie scolaire et du caractère propre de 
l’établissement et donc du chef d’établisse-
ment. » 

 
Seule la première phrase s’applique aux 
établissements sous contrat article L-442.20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Enseignement privé sous contrat doit respecter 
le même nombre de jours de classes que 
l’enseignement public. 
Pour les établissements privés sous contrat, la 
répartition de journées sur l’année est sous la 
responsabilité du chef d’établissement  

 
Article R914-3 du code de l’Education créé 
Décret n°2008-1429 du 19 décembre 2008 
« Les maîtres contractuels ou agréés sont 
astreints aux obligations de service prévues par 
la réglementation en vigueur pour les personnels 
de même catégorie exerçant dans les établisse-
ments publics locaux d’enseignement. » 
 

 
Les établissements sous contrat ont la 
responsabilité d’organiser l’enseignement des 
programmes officiels sous réserve que le volume 
horaire global soit respecté (sur 36 semaine au 
moins…) et que les maîtres effectuent bien le 
service pour lequel ils sont employés et 
rémunérés.  
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 Sur la semaine  
Texte Commentaires 
 
Article R442-35  du Code de l’Education créé 
par Décret 2008-263 du 14 mars 2008 – Art. 
(V) 
« Les classes sous contrat d’association 
respectent les programmes et les règles appli-
quées dans l’enseignement public en matière 
d’horaires sauf dérogation accordée par le 
recteur d’académie en considération de l’intérêt 
présenté par une expérience pédagogique » 
 
Article R442-39 du code de l’Education  
Cité en en-tête 

 
Dans l’enseignement public, l’aménagement de la 
semaine scolaire est fixé par l’article D521-12 du 
Code de l’Education. Cet article référencé dans le 
chapitre « Vie Scolaire » ne concerne pas les 
établissements sous contrat. 
 
       
 
 
 
 
Dans l’enseignement privé sous contrat c’est le 
chef d’établissement qui a la responsabilité d’orga-
niser le temps scolaire (année, semaine, journée). 
Il en informe l’autorité académique. 
 
Cette orientation, confirmée par la lettre minis-
térielle du 22 juillet 1992. demeure. 
 
 « Par règles en matière d’horaires », il convient de 
comprendre le volume horaire annuel ou hebdo-
madaire prévu dans l’enseignement public, dans 
chaque champ disciplinaire (commentaire du service 
juridique du SGEC 13 janvier 2010). 

 
Article D521-10 du Code de l’Education créé 
par Décret 2009-553 du 15 mai 2009 – Art. (V) 
« La durée de la semaine scolaire est fixée à 
vingt-quatre heures d’enseignement scolaire 
pour tous les élèves. Sauf décision contraire 
prise dans les conditions prévues aux articles D. 
521-11 à D. 521-13, les vingt-quatre heures 
d’enseignement sont organisées à raison de six 
heures par jour les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis.  
Les élèves rencontrant des difficultés d’appren-
tissage peuvent bénéficier en outre de deux 
heures d’aide personnalisée dans les conditions 
fixées par l’article D. 521-15 » 

 
Cet article est codifié dans le chapitre relatif à la 
vie scolaire. dans les établissements publics 
d’enseignement. Il ne peut donc s’appliquer in 
extenso aux établissements sous contrat puisque 
la vie scolaire relève de la responsabilité du chef 
d’établissement.  
 
Le chef d’Etablissement, après consultation du 
conseil d’établissement organise le temps 
d’apprentissage sous réserve du respect de 
l’article D 521-1 du Code de l’Education.  
 

 
 Temps de service des enseignants  

 
Note 08-0431 du Ministère de l’Education 
Nationale applicable à l’enseignement privé 
du 03 juin 2008 
« La réduction de la durée hebdomadaire de 
l’instruction obligatoire pour les élèves n’implique 
pas une modification de l’obligation réglemen-
taire de service des maîtres exerçant dans le 
premier degré qui reste de 27 heures. » 

 
Pas de changement dans le temps de service 
hebdomadaire de l’enseignant.  
 
Les heures libérées sont consacrées à l’Aide 
Individuelle aux élèves en difficulté, ainsi qu’au 
travail en équipe, à la relation avec les familles ou 
à l’implication dans un PPS.  
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Note 08-0431 du Ministère de l’Education 
Nationale applicable à l’enseignement privé 
du 03 juin 2008   
« Toutefois, l’organisation des services d’ensei-
gnement doit faire l’objet d’un tableau des 
services soumis à l’approbation des autorités 
académiques ». 

 
Par tableau des services, il convient de compren-
dre les seuls 24H correspondant aux appren-
tissages des élèves.  
L’organisation des autres heures libérées (3H par 
semaine) figurant à l’obligation réglementaire des 
services des maîtres relève de l’organisation de la 
vie scolaire et donc du Chef d’Etablissement  
Ce dernier tient cette organisation à la disposition 
de l’autorité académique.  
Les autorités académiques ont la mission de 
contrôler que les services d’enseignement sont 
conformes à ceux de l’enseignement public. :  
- quotité horaire totale à hauteur de 3 heures 

par semaine en moyenne. Sa répartition relève 
de la responsabilité du chef d’établissement ;  

- respect des programmes)  
Par contre aucune disposition n’impose une répar-
tition particulière des heures libérées.  

 
 Temps de présence des élèves 

 
Note 08-0431 du Ministère de l’Education 
Nationale applicable à l’enseignement privé 
du 03 juin 2008 
« A compter de la rentrée scolaire 2008, la durée 
de la semaine scolaire est de 24 heures d’ensei-
gnement scolaire. Les élèves rencontrant des 
difficultés d’appren-tissage peuvent bénéficier en 
outre de deux heures d’aide personnalisée. » 

 
La durée de la semaine consacrée aux appren-
tissages ne peut excéder 24H  
 
Les établissements  privés sous contrat  peuvent 
décider de répartir le temps d’enseignement sur 4, 
5 ou 6 jours.  
 
 

 
 Sur la journée  

 
Lettre du MEN du 22 juillet 1992 : Organisation 
du temps scolaire dans les écoles maternelles 
et élémentaires privées rappelle que  
«  En outre, également en vertu de son caractère 
propre, la réglementation en vigueur autorise les 
écoles privées sous contrat à inclure dans l’emploi 
du temps des classes des heures d’instruction 
religieuse (décret n°60-389 du 22 avril 1960 
modifié pour le contrat d’association), ce qui ne 
permet pas d’imposer une stricte limitation de 
l’horaire d’enseignement quotidien à 6 heures, 
comme dans les écoles publiques »  
 « la durée de la journée horaire correspondant 
aux programmes officiels ne dépasse pas six 
heures en moyenne sur l’ensemble de la journée » 
 
 
Note 08-0431 du Ministère de l’Education 
Nationale applicable à l’enseignement privé du 
03 juin 2008 
«  Conformément aux décrets n°60-389 et n°60-
390 l’organisation des 24 heures d’enseignement 
et des deux heures d’aide personnalisée est de la 
responsabilité du directeur  ou de la directrice de 
l’école.» 

 
Rien n’indique que les écoles privées sous contrat 
doivent respecter 6 H maximum par jour. comme 
pour l’enseignement public.  
La réflexion doit porter sur l’aspect raisonnable 
d’une amplitude horaire journalière maximum pour 
un élève.  
 
La répartition des 24H pourrait se faire sur par ex 
sur 6 jours (4H/jour) …. 
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Les Rythmes 

de l’enfant 
Entretien avec François Testu, professeur de 

psychologie. 
(Doyen de l’UFR Arts et Sciences Humaines à 

l’Université F.Rabelais de Tours) 
Revue ADOSEN n° 137 Juin 2002.  

 

« Dans l'année, des périodes 
sont plus difficiles à vivre que 
d'autres » 
« Il a été mis en évidence des rythmicités 
biologiques, notamment celles qui ont trait au 
sommeil et à la veille, à d'autres processus 
physiologiques, qui témoignent des états de 
fatigue ou non. Le grand apport de la 
chronopsychologie est d'avoir montré qu'il y 
avait, effectivement, des variations périodiques 
dans les comportements, mais aussi dans 
certains processus intellectuels et ceci, 
principalement au niveau de la journée. Ainsi 
commence-t-on à avoir des informations qui 
nous permettent de reconsidérer les 
aménagements du temps. J'insiste : c'est 
surtout à l'échelle de la journée que de 
nouvelles données ont pu apparaître. Les 
résultats dégagés par la chronopsychologie 
permettent de rendre plus efficaces les 
apprentissages, de faciliter les relations entre 
individus et d'observer des comportements plus 
adaptés à la situation qui est faite aux jeunes. 
Ces progrès sont surtout notés au niveau de la 
journée, mais aussi au niveau de l'année. Dans 
l'année, des périodes sont plus difficiles à vivre 
que d'autres. Celle de la Toussaint est critique 
tout comme celle de fin février début mars. 
L'homme y présente alors une certaine 
faiblesse psychologique et physique. 

« La journée scolaire, 
notamment pour les plus 

jeunes, ceux de maternelle et 
du début du cycle élémentaire, 

est trop longue. » 

 

Quelle est la journée idéale ? 
F. T. : C'est effectivement au cours de la journée 
qu'il faut revoir prioritairement, dans le respect 
des rythmes des vies des enfants, les 
aménagements du temps. Il n'existe pas de 
journée idéale. Actuellement la journée scolaire, 
notamment pour les plus jeunes, ceux de 
maternelle et du début du cycle élémentaire, est 
trop longue. Non seulement elle est beaucoup 
trop longue, mais, en plus, la répartition des 
activités au sein de cette journée n'est pas tout 
à fait judicieuse. Par ailleurs, cette journée ne 
respecte pas suffisamment le rythme veille-
sommeil. Je m'explique. Il est connu que les 
enfants de 6 à 7 ans ont plus besoin de dormir 
que ceux de 10 à 11 ans. Malgré ce dernier 
constat, dans certaines écoles, on fait rentrer à 
l'école tous les enfants dès 8 heures, quel que 
soit leur âge. En agissant ainsi, le réveil matinal 
est provoqué et le temps de sommeil de nuit est 
raccourci régulièrement. Ainsi, les enfants 
accumuleront une perte de sommeil et 
présenteront, en classe, des comportements 
peu adaptés pour apprendre. Si l'on pouvait 
organiser des rentrées plus tardives pour les 
plus jeunes : commencer à 9 h, voire à 9 h 15, 
aménager la période de midi et proposer une 
sortie plus tôt dans l'après-midi, une 
amélioration considérable serait apportée.  Le 
contenu de la journée pourrait être mieux 
distribué en plaçant, aux bons moments, les 
activités sollicitantes (pas les disciplines). Ces 
activités ou ces apprentissages sollicitants sont 
présents dans toutes les disciplines. Un savant 
dosage reste à rechercher. 
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Concrètement, aménager la pause de midi, 
consisterait à l'augmenter? 
F.T. : II faut rester prudent quant à l'aménage-
ment de la pause méridienne. Cela met en jeu 
des questions matérielles. Par exemple, pour 
les enfants scolarisés en maternelle, il faut 
aménager un endroit où ceux qui ont envie de 
dormir puissent le faire. Ceci signifie qu'il faut 
organiser l'espace en fonction de 
l'aménagement du temps. Ensuite, tous les 
enfants n'ayant pas envie de faire une pause 
méridienne, cela signifie que les autres enfants 
aient la possibilité de pratiquer des activités qui 
conviennent à leur état du moment et qui ne 
soient pas concurrentielles de la sieste, qu'ils 
puissent choisir des activités en rapport avec 
l'école ou des jeux avec un minimum de portée 
éducative, mais qui soient au même niveau que 
le sommeil. 

 
Il ne faudrait pas que ce soit trop physique ?  
F.T. : Les activités proposées au cours de cette 
période peuvent être physiques à la condition 
qu'elles soient correctement dosées. Si l'après 
repas est un moment important, le repas l'est 
également. Il faut souligner les conditions dans 
lesquelles les enfants prennent leur repas à 
l'école le midi. Ce sont des occasions 
d'énervement, de bagarres, d'excitation, de non 
éducation qui n'ont strictement rien d'éducatif. 
Ceci, souvent, parce que le personnel n'a 
malheureusement pas été formé pour cela et 
qu'ainsi il est involontairement démuni devant 
des enfants qui, de 8h 30 à 11 h 30, sont 
charmants en classe et qui se défoulent, au 
moment du repas. Il est donc impératif 
d'aménager le lieu où l'on mange, de 
transformer les cantines en restaurant et bien 
évidemment de faire en sorte que la nourriture 
soit de qualité. Le lieu du repas est aussi un lieu 
d'éducation, de socialisation, d'apprentissage 
de la citoyenneté. 

 
Vous préconisez une rupture dans la 
journée en ce qui concerne l'attention, les 
apprentissages, mais une continuité du 
lien éducatif ? 

F.T. : La récréation, est un moment où les 
enfants sont libres de jouer ou de ne pas jouer ; 
Ils ont besoin de créneaux de liberté. Ceci est 
facile à dire, beaucoup plus difficile à réaliser, 
car un minimum de conditions matérielles 
doivent être réunies pour conduire une politique 
périscolaire éducative. Quand, à l'interclasse de 
midi, par exemple, aucune structure matérielle, 
aucune activité d'éveil ne sont à la disposition 
des enfants et que la seule mesure éducative 
consiste à rémunérer du personnel pour garder 
les enfants aux quatre coins de la cour, il est 
préférable d'écourter cette pause méridienne. 
De tels moments doivent durer le moins 
longtemps possible en attendant que de 
nouveaux aménagements soient mis en place. 
Dans ces conditions, on peut comprendre la 
position de certains enseignants qui souhaitent 
que les moments de « détente » durent le moins 
longtemps possible. De telles situations doivent 
cesser. 

 « La reprise de l'après-midi 
doit être occupée par des 
activités peu sollicitantes » 
 
Quelle doit être la durée de cette détente, 
dans de bonnes conditions ? 
F.T. : Idéalement, la durée d'une récréation 
pourrait aller jusqu'à trente minutes. Il s'agit, en 
résumé, au cours de la journée, d'alterner des 
temps d'activité, de pré-récréation ou atelier et 
de récréation. 
 
Si l'on s'intéresse à la répartition matin - 
après-midi, doit-on respecter certaines 
spécificités ? 
F.T. : L'après-midi, en maternelle, au cours 
préparatoire, au cours élémentaire 1 année, les 
efforts intellectuels, les investissements chez les 
jeunes sont moindres. Nos travaux permettent 
d'indiquer que la reprise de l'après-midi doit être 
occupée par activités peu sollicitantes. Elles 
doivent être plus ludiques, plus d'entretien et de 
révisions. Cela n'empêche pas de travailler 
véritablement et d'aborder toutes les disciplines 
sous cet éclairage. En revanche, dès le CM, 
l'après-midi scolaire peut être reconsidérée et 
vers 15h-16h30, quelques activités demandant 
une implication plus forte de la part de l'enfant 
peuvent être proposées. C'est pour cette raison 
que je ne suis pas très favorable au découpage 
de type matin : cartable, après-midi : sans 
cartable. 
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« En aucun cas, le jeune ne 
doit rester livré à lui-même et 
abandonné, ou même installé 
devant la télévision »  
 
Si la sortie de l'école était un peu plus 
précoce, quel type d'activité conseiller? 
F.T. : Aujourd'hui, le temps scolaire doit être 
considéré en prenant en compte les temps 
périscolaire et extrascolaire. Il y a une 
nécessaire complémentarité entre ces trois 
temps, ce qui signifie qu'après la sortie de 
l'école, les relais aussi bien associatifs que 
parentaux doivent être pris. En aucun cas, le 
jeune ne doit rester livré à lui-même et 
abandonné, ou même installé devant la 
télévision comme on peut le voir, aussi bien 
chez nous, que dans des pays limitrophes de la 
France tels que l'Angleterre et l'Allemagne. Nos 
données sont parfaitement claires : plus vous 
libérez de temps, plus vous augmentez la 
consommation de télévision. Il n'y a rien de 
scandaleux à regarder la télévision à dose 
modérée mais des limites ne doivent pas être 
franchies. Le plus souvent, elles le sont 
allègrement. Ces relais, qui doivent exister à la 
suite de l'école, mais aussi avant l'école, ne 
doivent, à mon avis, pas dépendre de l'école. II 
ne s'agit pas de faire une école bis, mais de 
proposer des activités d'éveil, des activités 
éducatives sous un autre éclairage. Si 
l'éducation est principalement inculquée par 
l'école, elle n'est cependant pas le monopole de 
l'école. Elle doit être assurée par tous ceux qui 
sont autour de l'école, à commencer par les 
parents, mais aussi les mouvements associatifs, 
peut être par l'enfant lui-même, quand on lui 
donne la possibilité de s'exprimer. Il faut aussi 
lui laisser de la liberté sinon ce serait trop dur. 

 

« Nous vivons encore dans le 
culte des devoirs à la maison » 
 
Vous êtes opposé à deux heures ou trois 
heures d'études supplémentaires après les 
cours? 
F.T. : Absolument. En revanche, je porte beau-
coup d'espoir dans la politique des contrats 
éducatifs locaux, qui, correspond plus ou moins 
à ce que nous préconisons. 

 
Le temps de travail à la maison, ne doit 
pas excéder quelle durée? 
F.T. : Au premier degré, il doit être réduit au 
strict minimum. Si nous sommes efficaces 
pendant le temps de l'école, il n'y a plus besoin 
de travailler hors de l'école. Aujourd'hui, nous 
vivons encore dans le culte des devoirs à la 
maison. Je crois que c'est plus un héritage des 
habitudes des parents qu'autre chose et je 
doute un peu de leur efficacité.  

 
Ces devoirs sont, par ailleurs, une 
source d'inégalité.  En effet, certains parents 
peuvent accompagner le travail de leurs 
enfants, alors que d'autres ne s'en occupent 
pas, faute de temps ou de capacités. Il est 
possible de consacrer, comme les textes 
officiels l'y autorisent, un quart d'heure à vingt 
minutes par jour aux devoirs à la maison ou à 
de brefs rappels de ce qui a été vu dans la 
journée, pour renforcer la mémorisation des 
connaissances. Un rappel, ou plus exactement 
une nouvelle présentation est tout à fait 
raisonnable, elle permet à l'enfant de dire « 
voilà, aujourd'hui, j'ai fait ça à l'école » et aux 
parents, légitimement soucieux d'être informés, 
de suivre leur enfant dans sa progression. Pas 
de devoirs, pas d'enquêtes, pas de 
travaux où les seuls à pouvoir 
répondre seraient les parents.   
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« Je me demande si, dans le 
second degré, on n'apprend 
pas plus en dehors du lycée 
qu'au lycée lui-même » 
Malheureusement, avec l'évolution de notre 
société, les difficultés d'emploi, la recherche 
d'être le meilleur, la course aux leçons et aux 
devoirs est lancée, tant et si bien que je me 
demande si, dans le second degré, on 
n'apprend pas plus en dehors du lycée qu'au 
lycée lui-même. Pendant les heures passées au 
lycée, les cours sont dispensés alors que les 
exercices d'application sont souvent exécutés à 
l'extérieur du lycée. Quand ils sont proposés au 
sein de l'établissement scolaire, ils consistent 
en des contrôles et des évaluations des enfants. 
Qu'évalue-t-on ? Normalement, on devrait 
évaluer notre propre pédagogie et l'acquisition 
des connaissances devrait être estimée. Or, ce 
n'est pas du tout ce qui est évalué : sont 
principalement évalués l'élève et le travail qu'il a 
accompli en dehors de l'école, à l'extérieur. 
Dans ce cas, n'allons-nous pas à l'encontre de 
l'objectif même des contrôles ? 

« Le manque régulier de 
sommeil influe sur les 
comportements subséquents  
en classe. » 
 
Après le dîner, il y a le sommeil, si 
important. 
F.T. : Respecter le sommeil est indispensable 
pour un développement harmonieux de l'enfant. 
De nuit, comme de jour. Celui de jour 
correspond à la sieste. Il est difficile de 
respecter le sommeil dans la mesure où nous 
sommes inégaux devant le sommeil où l'école 
s'adresse à des groupes. Nos travaux montrent 
plusieurs types de dormeurs : des grands 
dormeurs de nuit, des petits dormeurs de nuit, 
des grands dormeurs de jour, des petits 
dormeurs de sieste et toutes les combinaisons 
sont possibles. Le seul moyen efficace de 
respecter les rythmes de sommeil pour les 
enfants, est d'insister auprès des parents pour 
qu'ils s'assurent du bon sommeil de leur enfant 
donc de ne pas le faire coucher trop tard. Ils 
doivent comprendre que le sommeil n'est, ni du 
temps perdu, ni une punition et il convient de 
bannir les expressions du type « si t'es pas 
sage, je te mets au lit ». Le manque régulier de 
sommeil influe sur les comportements subsé-
quents en classe.  

Non seulement le respect du sommeil permet 
de chasser les comportements d'inadaptation 
par rapport à la situation scolaire, mais, en plus, 
il facilite la récupération de la fatigue physique 
et intellectuelle. Enfin, au cours du sommeil les 
enfants rêvent et constituent leur sphère 
affective et sexuelle. 

 
Est-ce que l'on conserve ses acquis 
intellectuels quand on dort? 
F.T. : Certains travaux semblent le montrer. Je 
dirais que, tout comme il y a une récupération 
de la fatigue physique, il existe une récupération 
de la fatigue intellectuelle et une stabilisation 
des connaissances mais je ne fais pas partie de 
ceux qui disent que l'on peut apprendre l'anglais 
en dormant, seuls les charlatans l'affirment. 
 
L'âge influe-t-il sur le sommeil? 
F.T. : L'âge influe de deux façons : d'une part 
sur les durées moyennes de sommeil nocturne 
et, d'autre part, sur la disparition du besoin de 
sieste. Plus nous vieillissons, moins nous 
dormons, avec évidemment un seuil minimal. 
Ainsi, un lycéen dort en moyenne environ 460 
minutes alors que le sommeil nocturne d'un 
enfant de 4 ans dure 650 minutes. 
Par ailleurs, il a été montré que l'âge de 
disparition de la sieste diffère également selon 
l'âge. Certains enfants à 3 ans, n'ont plus 
besoin de sieste, quand d'autres, à 7 ans, en 
éprouvent encore le besoin. Je trouve inhumain, 
pour un bambin de moyenne section (4-5 ans) 
de ne plus avoir la possibilité de faire la sieste 
parce qu'il n'y a pas d'espace pour cela, parce 
que ce n'est pas prévu. Ainsi, un grand dormeur 
de sieste est contraint de faire des journées qui 
commencent à 7 heures, et qui se terminent 
vers 20 heures avec une privation de sommeil 
de jour. Si les journées des adultes sont 
longues, celles des petits de 4-5 ans en 
maternelle le sont encore plus. Leurs journées 
sont souvent de véritables marathons. 
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« Aménager la semaine 
scolaire est un faux problème » 

 
On arrive au niveau de la semaine. Qu'en 
dire? 
F.T. : Aménager la semaine scolaire est un faux 
problème. En tant que chercheur, je trouve que 
ce n'est pas sur cette période que doit porter la 
réflexion. Jusqu'à ce jour, je n'ai pas encore 
trouvé de rythmes hebdomadaires. Nous avons 
bien mis en des variations de l'activité 
intellectuelle et des comportements en classe, 
mais celles-ci sont totalement sous la 
dépendance de l'emploi du temps 
hebdomadaire et nous ne pouvons pas les 
qualifier de rythmes. Si le week-end dure une 
journée et demi, le lundi est un jour très 
perturbé. On observe alors des variations 
journalières différentes selon les enfants qui 
témoignent d'un phénomène de désynchro-
nisation de la rythmicité habituellement 
rencontrée les autres jours de la semaine. En 
revanche, un week-end de deux jours se 
répercute chez certains, non seulement le lundi 
mais également le mardi matin. Ces fluctuations 
reflètent l'influence de l'emploi du temps 
hebdomadaire. Ce phénomène de désynchro-
nisation, de déstabilisation de la rythmicité 
journalière habituelle des enfants, n'existe pas 
le jeudi qui suit le mercredi, jour de congé. 
Pourquoi ? Tout simplement parce que le 
mercredi, les enfants ne sont pas sous la coupe 
des adultes, ils vivent leur rythme, conçu certes 
par des adultes qui ont compris que les enfants 
devaient avoir une journée à eux.  

 
Si, à l'inverse, les jeunes vivent un mercredi où 
trop d'activités leur sont proposées, où ils n'ont 
aucun moment de liberté, leur rythmicité 
journalière témoignera également d'un 
processus de désynchronisation. Toujours à 
propos de l'influence de l'emploi du temps 
hebdomadaire sur les variations hebdo-
madaires, je voudrais mentionner une étude 
conduite par un étudiant iranien qui a mis en 

évidence que le jour de perturbation pour les 
enfants de son pays était le samedi qui suit le 
congé du vendredi. C'est bien là la 
démonstration des effets spécifiques des 
emplois du temps sur la rythmicité. 
 
On peut dire qu'on leur impose des 
activités ? 
F.T. : La coupure du mercredi n'est pas com-
parable à celle du week-end parce que cela ne 
se produit pas chez n'importe quels enfants. 
Ceux dont le jeudi est perturbé, ont eu trop 
d'activités et vivent dans des milieux qui leur 
demandent trop. Dans ces conditions, la courbe 
journalière de rythmicité est perturbée mais le 
niveau de performances reste élevé alors que 
chez d'autres enfants, livrés à eux-mêmes en fin 
de semaine, sans aucune activité, la rythmicité 
du lundi est également perturbée, mais en plus, 
le niveau de performances est beaucoup plus 
bas que celui du reste de la classe. 
 
Le débat mercredi ou samedi ne serait-il 
qu'un débat de parents? 
F.T. : Les aménagements du temps ont souvent 
été conçus dans le seul intérêt des adultes. II 
serait injuste de reprocher aux adultes d'avoir 
des besoins, mais il doit être admis que la 
réorganisation du temps hebdomadaire doit 
respecter la rythmicité de l'enfant. Ce n'est pas 
vrai quand la semaine de 4 jours « secs » est 
mise en place, sans rien autour. Nos résultats 
révèlent alors que la rythmicité journalière 
habituellement rencontrée est perturbée.  

« Les aménagements du temps 
ont souvent été conçus dans le 
seul intérêt des adultes » 
Mais pourquoi vouloir s'attaquer à la semaine 
alors que la priorité consiste à alléger la 
journée, rentrer plus tard le matin en classe et 
proposer moins d'heures d'enseignement 
journalier ; alors que l'année est mal équilibrée 
et comporte des périodes difficiles ? Pour que 
des vacances aient un effet bénéfique, 
il est impératif qu'elles durent deux 
semaines.  Et cela, quel que soit le lieu de 
vacances. L'enfant peut rester chez lui, faire 
une pause, oublier le réveil, le matin, avoir des 
réveils naturels à partir de la deuxième semaine 
de repos. Or, qu'observe-t-on aujourd'hui ? Un 
premier trimestre qui représente à peu près 40 
% du temps scolaire, avec une coupure 
maigrichonne d'une semaine, à la Toussaint. 
Les dispositions ont été enfin prises pour 
l'allonger. 



 33 

Sur dix jours? 
F.T. : Dix jours, est un premier palier et il faudra 
continuer dans cette voie pour aboutir à deux 
semaines de congés au milieu du premier 
trimestre. 
 

« Réserver deux semaines de 
congé au cœur du trimestre 
nécessite de raccourcir 
conjointement le temps des 
grandes vacances » 

 
Avec 15 jours de vacances en milieu de 
trimestre, ne risque-t-on pas de trop 
réduire le temps scolaire? 
F.T. : Réserver deux semaines de congé au 
cœur du trimestre nécessite de raccourcir 
conjointement le temps des grandes vacances, 
surtout pas en faisant rentrer les élèves fin août 
mais plutôt en les faisant terminer l'année plus 
tard en juillet. Empiéter sur le mois d'août 
rallongerait le premier trimestre, je pense qu'il 
est nécessaire de nous mettre tous autour d'une 
table, pour en discuter et définir exactement ce 
que l'on veut, même si les positions sont 
contradictoires. Il faudra passer par là, mais je 
mise également sur l'efficacité des 
aménagements bien conçus car la présence à 
l'école ne signifie pas nécessairement efficacité. 
Il n'est pas scandaleux de diminuer la journée 
de travail d'une demi-heure. Les élèves 
allemands, notamment les plus jeunes, ont 
moins d'heures d'enseignement dans l'année et 
pourtant, d'après nos recherches, ils ne sont ni 
plus ni moins intelligents, ni plus ni moins 
cultivés que les élèves français du même âge. 
Nous sommes dans une société où le temps de 
travail des adultes diminue, où le temps libéré 
est de plus en plus important. Il est légitime que 
les adultes revendiquent et protègent ces 
progrès et que l'on en tienne compte pour 
réorganiser le temps scolaire. 

 
Les parents réclament du temps pour être avec 
leurs enfants ? 
F.T. : il faudra envisager ce qui est possible, à 
savoir, un déplacement du samedi matin au 
mercredi matin, en sachant que la libération du 
samedi matin posera. En outre, il est reconnu 
que l'école du samedi matin est un moment 
privilégié, où les performances sont moyennes, 
où les contacts entre élèves et enseignants sont 
bons où les parents peuvent venir rencontrer les 
enseignants. Le risque, avec la disparition du 

samedi matin, c'est de voir disparaître 
également ce climat serein d'échange. Enfin, si 
le déplacement est opéré sans précaution au 
mercredi matin, la suppression de la nuit de 
récupération supplémentaire, du mardi au 
mercredi, est supprimée. La libération du 
samedi matin peut être bénéfique pour les 
enfants dont les parents s'occupent beaucoup 
d'eux ou qui vivent dans des milieux bénéficiant 
de structures relais. Elle peut être très nocive et 
avoir des effets négatifs chez les enfants qui, 
une fois de plus, sont livrés à eux mêmes et qui 
ne bénéficieraient pas de structures d'accueil.  

 
« Il est reconnu que l'école du 
samedi matin est un moment 
privilégié » 
Déplacer la classe du samedi matin au mercredi 
matin demande la formation de personnels, la 
mise en place d'activités, des locaux. De plus, 
même si des activités sont offertes, il faudra 
inciter les jeunes à y participer. II s'agit de notre 
crainte majeure quant au déplacement du 
samedi matin au mercredi matin. Pour les tout 
petits, pour les enfants de maternelle qui sont 
peu nombreux à fréquenter l'école le samedi 
matin, le problème semble de moindre 
importance. Enfin, il est compréhensible pour 
faciliter la vie des parents ayant, par exemple, 
un enfant en primaire et un autre en maternelle 
que les deux bénéficient du même emploi du 
temps hebdomadaire. 
 
A côté de l'organisation du temps, il y a la façon 
de transmettre le savoir. Aujourd'hui, quel que 
soit le niveau, les enfants ont-ils une capacité 
d'attention suffisante? On observe de plus en 
plus que les enfants ne savent plus rester assis 
pendant vingt ou quarante minutes, que leur 
capacité d'attention longue est très limitée. Est-
ce un cliché? 
F.T. : Nous ne disposons pas de données très 
claires, bien que nos travaux nous aient 
conduits à pratiquer l'observation systéma-
tique des comportements en classe. Nous y 
avons recours en école élémentaire et en 
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école maternelle. Ce ne fut pas réalisé 
systématiquement dans les collèges, alors 
que c'est là que ce type de problèmes se 
pose le plus. Les comportements des enfants 
ont évolué et ils sont tout à fait supportables à 
l'école élémentaire où les élèves sont encore 
très dépendants de l'enseignant, de sa 
manière de s'y prendre. Ce dernier joue un 
rôle fondamental et influence les 
comportements des enfants. Le maître est 
toujours le maître, la maîtresse est toujours la 
maîtresse. 

 
La pédagogie, c'est 
aussi susciter de l'inté-
rêt, apporter une variété 
des approches... Est-ce 
suffisamment pratiqué? 
F. T.: Je pense que l'école 
est momentanément attractive. Les ensei-
gnants, malgré toutes les difficultés matérielles 
qu'ils rencontrent, effectuent un bon travail et 
parviennent à intéresser l'enfant, à l'amener à la 
découverte, à l'action éducative. Honnêtement, 
ils exercent généralement leur métier avec 
beaucoup de compétences. 

 
Certes, les conditions matérielles ne sont pas 
idéales. Il existe encore des écoles où les 
moyens requis pour un bon enseignement font 
défaut, où les élèves vivent dans des locaux 
mal conçus, dans des cours de récréation 
exiguës sans un quelconque aménagement. Je 
crois surtout que le frein à une bonne école, où 
l'enfant et l'enseignant peuvent pleinement 
s'épanouir est la non-reconnaissance du métier 
d'enseignant. Nous ne sommes pas à l'abri du 
risque de voir les enseignants assimilés à des 
technocrates, pédagogiques livrés à des 
réformes multiples et contradictoires. Les 
enseignants ne peuvent pas tout faire. Ils ne 
peuvent pas assimiler en même temps, les 
évolutions pédagogiques, les nouvelles 
technologies, l'apprentissage des langues, les 
nouvelles dimensions de l'école, la prise en 
compte des problématiques de santé et de 
citoyenneté... Aussi est-il nécessaire qu'ils y 
aient à leurs côtés, des co-éducateurs, des 
personnes qui travaillent sous leur autorité afin 
qu'au sein même de l'école une complémen-
tarité s'instaure au niveau de l'intervention. 
Cette évolution, cette révolution, s'annonce 
comme très difficile. Malgré tout, il faudra 
aborder la question afin que la relation de 
confiance éducative entre les parents et les 
enseignants, soit restaurée. 

Des parents vivant parfois dans des 
conditions difficiles, formulent des 
demandes d'aide à la parentalité. Est-ce à 
l'école de le faire ? 
F.T. : Ce n'est pas à l'école d'exercer cette 
mission mais aux éducateurs sociaux, aux 
assistants sociaux. L'école ne peut plus le faire. 
C'était vrai dans les écoles d'autrefois où l'on 
pouvait se confier à l'instituteur ou au maître 
d'école. L'enseignant confronté à des cas 
difficiles, peut alerter, peut jouer le rôle de 
coordinateur, signaler au psychologue, à 
l'infirmière, au médecin, à l'assistante sociale 
les problèmes rencontrés par tel ou tel enfant, 
mais son rôle s'arrête là. De plus, quelques 
parents culpabilisent en se rendant à l'école. Je 
fus pendant quinze ans instituteur, auprès de l' « 
enfance inadaptée », avec des élèves de 14-16 
ans. Si au cours de cette période, j'ai rencontré 
une dizaine de parents, ce fut le maximum. 
Pourtant, les problèmes chez ces élèves étaient 
nombreux. Je pense que la première aide est 
de faire venir ces parents à l'école. Il s'agit là 
d'un combat de longue haleine qui doit être 
mené avec un esprit de solidarité, d'entraide et 
de mutualité. 
 
Quelles sont les solutions à court terme? 
F.T. : Dans l'immédiat deux priorités se déga-
gent : la première porte sur une refonte des 
I.U.FM. Il est plus que souhaitable de conduire 
une première réflexion entre des penseurs de 
l'école et des politiques. La formation des 
enseignants doit être reconsidérée. La seconde 
priorité doit très rapidement conduire à une 
refonte de l'enseignement 
secondaire. Trop d'erreurs y 
sont commises. La course 
aux diplômes dévalorise les 
secteurs technologiques et 
manuels, alors qu'une offre 
d'emplois existe.  
L'orientation vers ces secteurs 
ne consiste pas à dire on va y 
mettre tous les moins bons, 
ceux qui n'arrivent pas aux 
diplômes ! En conclusion, il y 
a des urgences, d'une part, 
liées à la formation des 
enseignants et, d'autre part, à la scolarité 
jusqu'à 16-18 ans. Ce sont ces questions qui 
doivent être au cœur de nos réflexions et des 
réformes à accomplir. 
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Le temps scolaire est une notion centrale en matière de politique éducative car son organisation 
et son utilisation déterminent les conditions d’apprentissage des élèves. Si du point de vue de la 
recherche en éducation cette question peut être abordée sous des angles divers, c’est 
principalement  la répartition du temps qui retient le plus l’attention des acteurs du système 
éducatif et qui fait débat comme c’est le cas aujourd’hui avec la suppression du samedi matin à 
l’école primaire. Nous nous proposons dans ce texte de contribuer à ce débat sur l’organisation 
du temps scolaire en mobilisant une approche qui tentera de faire apparaître les enjeux, 
principalement de nature pédagogique, relatifs à cette question. La question du temps scolaire 
peut s’aborder sous l’angle de plusieurs disciplines qui utilisent des paradigmes spécifiques, il 
peut alors s’avérer heuristique de les mettre en perspective, notamment pour tenter d’exposer les 
conditions d’une utilisation optimale du temps scolaire à l’école primaire. Ce questionnement est 
en effet de toute première importance sur le plan pédagogique car le temps reste la ressource 
principale qui structure toutes les activités éducatives et qui est l’ingrédient incontournable de 
toute phase d’apprentissage. 

Le cœur de la problématique concerne bien les conséquences de la distribution et de l’usage du 
temps scolaire sur les élèves. Plus largement, la question du temps scolaire est en relation 
directe avec d’autres questions essentielles comme celle du traitement de la difficulté scolaire, et 
même plus généralement encore, celle de l’efficacité des  pratiques d’enseignement (Attali, 
Bressoux, 2002). Dans une première partie de ce texte, nous rendrons compte des principaux 
résultats mis en évidence par les études sur l’efficacité du temps d’enseignement et nous nous 
intéresserons dans une seconde partie aux travaux liés à la problématique de l’organisation du 
temps scolaire et aux rythmes d’apprentissage des élèves. 

Les recherches qui se sont intéressées au temps d’enseignement sont nombreuses et 
majoritairement le fait de chercheurs américains, elles ont fait l’objet de plusieurs synthèses en 
langue anglaise (Bloom, 1974 ; Smyth, 1985), celles en langue française sont plus rares 
(Delhaxhe, 1997). De manière schématique, la notion de temps scolaire peut être examinée sous 
deux aspects complémentaires. Le premier est de nature quantitative et vise à étudier le volume 
de temps offert aux élèves et sa répartition au cours de l’année, de la semaine et de la journée. 
Le second aspect est de nature qualitative à travers la relation entre les contenus des activités 
d’enseignement et les apprentissages des élèves. Le modèle d’analyse du temps 
d’enseignement proposé par Smyth (1985) distingue les différents niveaux d’analyse possibles 
en articulant ces deux aspects quantitatifs et qualitatifs. Un premier niveau de ce modèle se limite 
à la quantité officielle de temps d’enseignement, le second se centre sur la quantité d’instruction 
reçue par l’élève, celle-ci pouvant différer de la précédente, notamment du fait des absences des 
enseignants et des élèves. Le niveau suivant examine le temps effectivement alloué au contenu 
des activités scolaires. Les deux derniers niveaux de ce modèle concernent la dimension 
qualitative du temps avec le temps d’engagement de l’élève sur la tâche (lié à l’attention de 
l’élève) et enfin le temps d’apprentissage académique (ALT1) qui peut être considéré comme la 
rentabilité du temps d’engagement sur les apprentissages. Ce modèle d’analyse permet de 
considérer l’ensemble des dimensions du temps d’enseignement allant d’une approche globale et 
institutionnelle à une approche ciblée sur les comportements des élèves.  
Nous n’avons pas l’ambition ici de présenter une synthèse des travaux sur le temps scolaire, 
nous nous limiterons à examiner les différents niveaux d’analyse pour nourrir notre réflexion sur 
la question de l’organisation du temps scolaire à l’école primaire. 

                                                   
1 ALT : Academic Learning Time. 
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Dans un premier temps, une perspective comparative de nature temporelle et spatiale fournit un 
cadre général sur la situation française au niveau de l’école primaire sur le plan purement 
quantitatif, en termes de durée de l’année scolaire. Un constat s’impose quand on examine 
l’évolution du nombre d’heures de classe par an sur une longue période (graphique 1). Depuis 
cent ans, la durée de l’année scolaire a été divisée par 1,5 passant de 1338 heures au début du 
XXème siècle à un nombre théorique de 864 heures aujourd’hui2 (840 heures si l’on tient compte 
des jours fériés). Cette diminution du nombre annuel d’heures d’enseignement correspond à une 
diminution du nombre de jours d’école (par l’augmentation des jours de congé) et, de fait, à la 
baisse du nombre d’heures dans la semaine : passage à 27 heures en 1969, puis à 26 heures en 
19893. On notera par ailleurs, que depuis cette date on relève une dissociation entre le temps 
des élèves et celui des enseignants qui bénéficient d’un temps spécifique pour des activités de 
concertation pédagogique notamment. Depuis 2009, la durée hebdomadaire d’enseignement 
s’est encore réduite à 24 heures pour les élèves qui n’éprouvent pas de difficulté. 

Un élément est également à souligner dans cette évolution temporelle qui témoigne d’une 
transformation de l’école et de l’utilisation du temps scolaire. Si l’organisation pédagogique des 
classes reposait jusque dans les années quatre-vingt sur le schéma traditionnel un maître / une 
classe, l’enseignant n’est plus le seul aujourd’hui à intervenir auprès des élèves puisque de 
nombreux intervenants extérieurs prennent en charge des activités sportives, artistiques, 
culturelles et scientifiques. On pourrait aussi ajouter la participation d’autres enseignants pour 
des disciplines comme les nouvelles technologies ou les langues vivantes. Cela a pour 
conséquences possibles des contraintes plus fortes pour l’enseignant dans la gestion de son 
temps, car une partie du temps prescrit n’est plus uniquement de son ressort. 

 

 

Graphique 1 : Evolution du nombre d’heures d’enseignement à l’école primaire depuis 1910 
  

 

Enfin, ces dernières années ont vu le développement des activités périscolaires et de 
l’accompagnement éducatif qui vient s’ajouter à l’emploi du temps scolaire ordinaire des enfants. 

Le temps scolaire s’est donc modifié profondément, non seulement sur le plan quantitatif en 
termes de volume, mais aussi sur un plan plus qualitatif en termes d’utilisation par les 
enseignants et les élèves. Si l’on observe à présent la situation de l’école française dans un 
contexte géographique, on constate en premier lieu une grande variété des situations d’un pays à 
l’autre avec des durées d’enseignement très variables (OCDE, 2008).  

                                                   
2 Il n’est pas tenu compte dans ce calcul des 60 heures attribuées dans le cadre de l’aide 
personnalisée.  
 
3 Dans les faits, le passage aux 26 heures a eu comme conséquence sur les écoliers de bénéficier 
d’un samedi matin libéré toutes les trois semaines.  
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Les pays qui présentent les plus faibles durées d’enseignement pour les élèves âgés de 7 à 8 
ans sont  la Finlande (608 heures,) la Norvège (620 heures), l’Allemagne (622 heures). En 
revanche, des pays comme les Pays-Bas (940 heures), l’Italie (891 heures), l’Irlande (941 
heures) ou encore l’Angleterre (880 heures) affichent des durées supérieures à celles de la 
France (graphique 2).  

300 

400 

500 

600 

700 

800 

900 

1000 

Finl
an

de

Nor
vè

ge

Alle
m

ag
ne

Dan
em

ar
k

Aut
ric

he

Isl
an

de

Suè
de

Esp
ag

ne

Grèc
e

Bel
giq

ue

Por
tug

al

Fra
nc

e

Ang
let

er
re

Ita
lie

Pay
s-B

as

Irl
an

de

N
om

br
e 

d'
he

ur
es

 p
ar

 a
n

 

Graphique 2 : Nombre d’heures d’enseignement pour les élèves de 7-8 ans en Europe 

(Source des données : OCDE, 2008, regards sur l’éducation) 

 

Une première mesure de l’efficacité du temps sur les élèves peut donc déjà être réalisée en 
mettant en correspondance les durées globales du temps d’enseignement et la réussite des 
élèves. Il s’agit alors de tester empiriquement la relation qui pourrait paraître évidente entre la 
quantité de temps et les résultats sur les élèves. A ce niveau global d’analyse, les études 
internationales ne parviennent pourtant pas à établir des relations stables entre ces deux 
éléments (Husén, 1972). Les pays qui prescrivent le plus d’heures d’enseignement au 
fonctionnement de leur système éducatif ne sont donc pas forcément ceux qui ont les meilleurs 
résultats. En ce qui concerne spécifiquement la France, il n’est pas possible de tester cette 
relation en examinant les effets de la réduction du temps sur la qualité de l’école, les 
comparaisons temporelles sont difficiles car les données sont rares et la baisse des 
performances des élèves au cours de ces deux dernières décennies (M.E.N., 2008) ne permet 
pas de prouver que la réduction du temps scolaire en est la cause principale. Il est certain que le 
temps officiel (celui prescrit par les textes) ne fournit qu’une mesure imparfaite du temps effectif 
d’enseignement pour les élèves et il n’est pas surprenant que l’on ne détecte pas de relation 
entre la quantité de temps et les résultats des élèves à ce niveau très général. 

A un niveau d’analyse inférieur, beaucoup de travaux se sont intéressés à la relation entre le 
temps alloué aux disciplines et les apprentissages des élèves. Les recherches les plus 
significatives ont été conduites dans le contexte anglo-saxon et fournissent des résultats parfois 
contradictoires. Si certaines recherches mettent en évidence le lien entre le volume d’heures 
alloué à une discipline et les apprentissages des élèves (Stallings, Kaskowitz, 1974 ; 
Harnischfeger, Wiley, 1977), d’autres ne confirment pas ces résultats (Lee et al., 1981).  
 
La méthodologie mise en œuvre peut expliquer le fait que certaines études ne peuvent établir de 
relation statistique entre le temps alloué et les résultats scolaires ; en effet, la mesure de ce 
temps est souvent imprécise car basée principalement sur les déclarations des enseignants sur 
la base de questionnaires et rarement le fait d’observations minutieuses dans les classes. 
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Les études françaises menées à ce même niveau d’analyse sont beaucoup plus rares, elles 
permettent toutefois de mettre en évidence de fortes relations entre temps alloué et 
apprentissages des élèves, elles ont également le mérite d’apporter des éléments directement 
utilisables pour alimenter notre réflexion sur l’utilisation du temps à l’école primaire. Enfin, elles 
explorent une dimension tout à fait importante sur l’utilisation du temps par les enseignants, à 
savoir les arbitrages réalisés entre les différentes disciplines, sachant que ces arbitrages ont des 
effets visibles sur les progressions des élèves. Une première recherche (Suchaut, 1996) 
effectuée dans des classes de grande section de maternelle et de CP, sur la base de grilles 
budget-temps, met déjà en évidence des écarts considérables dans l’utilisation du temps par les 
enseignants. Ainsi, au CP, le temps hebdomadaire consacré à la lecture varie entre 7,4 heures et 
15,6 heures, celui accordé aux mathématiques de 3,2 à 7,1 heures et moins de 10% des 
enseignants respectent les horaires prescrits par les textes officiels. Ces résultats sur la variété 
dans la gestion du temps confirment d’autres constats effectués à ce même niveau de scolarité 
(Fijalkow, Fijalkow, 1993), en fin d’école primaire (Arnoux, 2004 ; Aubriet-Morlaix, 1999) et au 
collège (Thaurel-Richard, Sublet, 1998 ; Borréani et al., 2000). D’autres travaux ont mis en 
évidence, à partir d’observations précises réalisées dans des classes de l’école élémentaire 
(CE2) des différences très importantes d’un enseignant à l’autre dans le temps de travail 
quotidien disponible pour les élèves : jusqu’à 1 heures et 30 minutes entre les classes extrêmes 
(Altet et al., 1994, 1996). La gestion différenciée du temps d’enseignement témoigne ainsi de la 
distance souvent grande entre curriculum prescrit et curriculum réel (Perrenoud, 1984). Il est 
également intéressant de constater que ces différences dans l’allocation de temps entre les 
disciplines sont très faiblement expliquées par les caractéristiques classiques du contexte 
scolaire ; l’enseignant serait donc l’arbitre principal dans ce domaine (Suchaut, 1997). 

Dans cette recherche française (Suchaut, 1996), les différences d’allocation de temps exercent 
un impact pédagogique non négligeable et des relations fortes mais non linéaires sont détectées 
entre le nombre d’heures allouées à une discipline (français et mathématiques) et les 
progressions des élèves en cours d’année scolaire. Ainsi, au CP, l’augmentation du temps 
consacré à la lecture s’accompagne de meilleurs acquis des élèves dans ce domaine mais avec 
des effets de seuil qui varient en fonction du niveau initial des élèves : 11 heures pour les élèves 
forts et 13 heures pour les élèves faibles (graphique 3). Il existe donc bien un effet différencié du 
temps alloué sur les progressions : les élèves faibles ayant besoin de davantage de temps pour 
apprendre et cela n’est pas sans incidences en matière d’organisation pédagogique. 
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 Graphique 3 : Effets différenciés du temps de lecture sur les progressions au CP (Suchaut, 1996) 
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Une seconde recherche (Aubriet-Morlaix, 1999), reprenant la même méthodologie au niveau du 
CM2, identifie des relations de même nature mais elle met aussi en évidence un effet durable du 
temps alloué. Le temps consacré au français et en mathématiques pendant l’année de CM2 
exerce aussi une influence positive sur les acquis des élèves mesurés à la fin de la 6ème au 
collège. Ces deux recherches françaises mettent également en œuvre des principes 
méthodologiques économiques pour proposer des modèles d’optimisation du temps scolaire 
(Perrot, 1987) qui mesurent les effets sur les élèves des différents arbitrages effectués par les 
enseignants dans l’allocation du temps aux disciplines. L’étude de la dimension quantitative du 
temps d’enseignement montre bien qu’au-delà du volume de temps en lui-même, c’est davantage 
l’utilisation qui en est faite par les enseignants, mais aussi et surtout par les élèves qui a de 
l’importance. 

Des études françaises (Altet et al. 1994, 1996) ont permis de mesurer le temps d’implication de 
l’élève sur des tâches d’apprentissage. Plusieurs constats découlent des résultats de ces études. 
En premier lieu, il ressort que le taux d’implication de l’élève sur la tâche est proportionnel à son 
niveau scolaire, ce sont les élèves les plus forts qui présentent un taux d’implication le plus élevé 
(80%) alors que les élèves moyens et les plus faibles affichent respectivement des performances 
de 72,5 et 66%. En second lieu, les auteurs ne relèvent pas de différences de taux d’implication 
selon la discipline considérée. Un troisième constat a trait aux forts écarts observés entre les 
classes avec des taux moyens d’implication pour les élèves faibles pouvant varier de 50 à 90% 
d’une classe à l’autre. Enfin, les études françaises vont dans le même sens que les travaux 
américains (étude BTES : beginning teacher evaluation study), à savoir que les taux d’implication 
des élèves sont indépendants des mesures de temps disponible pour le travail (Attali, Bressoux, 
2002). 

Cette dernière constatation sur la variabilité dans l’utilisation du temps par les élèves nous invite 
à mentionner des travaux anciens qui s’intéressent aux facteurs qui déterminent le degré 
d’apprentissage des élèves, le temps étant considéré comme la dimension centrale. Le modèle 
de Caroll (1963) considère qu’un apprenant ne peut réussir son apprentissage sur une tâche 
donnée que s’il consacrer la quantité de temps dont il a besoin pour maîtriser les compétences 
nécessaires à la réalisation de la tâche. Caroll exprime son modèle par une formule qui mesure 
le degré d’apprentissage pour un élève sur une tâche sous la forme du rapport de la quantité de 
temps que l’apprenant consacre réellement à la tâche (défini par le temps alloué par le 
professeur pour l’enseignement et la persévérance de l’élève) sur la quantité de temps totale 
dont il a besoin, celle-ci étant basée sur  la qualité de l’instruction, la capacité de l’élève à 
comprendre l’instruction et les aptitudes de l’élève (Carroll, 1963). Le modèle de Caroll a été 
repris plus tard dans les célèbres travaux de Bloom sur la pédagogie de maîtrise (Bloom, 1974) 
dont une des idées centrales est que tout élève peut réussir son apprentissage à un certain 
degré s’il dispose du temps, de l’aide et de la motivation nécessaire. 

Ces approches psychologiques et pédagogiques du temps d’enseignement ont ouvert la voie à 
des recherches qui sont exploré le dernier niveau du modèle proposé par Smyth (1985). La vaste 
recherche évaluative sur le maître débutant BTES (begining teacher evaluation study) a permis 
d’explorer le concept de temps d’apprentissage académique (ALT : academic learning time).  
Quatre composantes alimentent ce concept : le temps alloué par l’enseignant aux matières 
scolaires, l’engagement de l’élève dans cet enseignement, le degré de correspondance entre les 
résultats des élèves et la matière enseignée par le maître et le degré de succès constaté au 
cours des interactions pendant cet enseignement (Delhaxhe, 1997). Plusieurs facteurs exercent 
une influence positive sur l’ALT : la décomposition de l’enseignement en petites unités, la clarté 
des objectifs, le haut niveau d’implication de l’enseignant, les feed-backs correctifs (Delhaxhe, 
1997). Toute une série de recherches s’est développée à la suite de la BTES qui ont mis en 
évidence l’influence positive de différents facteurs pédagogiques sur les variations du temps 
d’engagement, notamment pour les élèves faibles : l’enthousiasme de l’enseignant (Bettencourt 
et al., 1983), les activités en grand groupe (Ross, 1984) ou encore les interactions dans la classe 
(Veenman et al., 1988). Ce rapide et incomplet survol des travaux centrés sur le temps scolaire 
montre bien la nécessité de considérer le temps scolaire sous des dimensions multiples, il met 
aussi l’accent sur le fait que c’est principalement l’utilisation que fait l’élève de ce temps qui est 
déterminante pour l’efficacité des apprentissages.  
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Il convient à présent de s’intéresser à un aspect complémentaire du temps scolaire, à savoir sa 
répartition dans l’année, la semaine et la journée.  On soulignera tout d’abord l’ambiguïté du 
terme « rythmes scolaires » qui renvoie à deux notions distinctes. Il y a tout d’abord une 
dimension exogène à l’élève avec les rythmes fixés par l’institution (emplois du temps et 
calendriers scolaires) puis une dimension endogène avec les rythmes physiologiques de l’élève 
(INSERM, 2001). Cette question de l’organisation du temps scolaire est tout à fait d’actualité 
dans le contexte de l’école primaire française avec deux mesures qui agissent directement sur le 
temps de l’enfant, à savoir la suppression du samedi matin et la mise en place de l’aide 
personnalisée aux élèves en difficulté. Depuis la rentrée 2009, les écoles primaires fonctionnent 
très majoritairement sur 4 jours ce qui a pour conséquence de réduire le temps scolaire à 24 
heures par semaine pour les élèves qui ne sont pas pris en charge en aide personnalisée. En 
effet, une nouvelle mesure dégage 60 heures par an à destination d’une population d’élèves qui 
éprouve des difficultés. Ces 60 heures peuvent être consacrées à des activités directes auprès 
des élèves, mais aussi être attribuées au temps d’organisation correspondant à ces activités, la 
répartition n’étant pas clairement indiquée par l’institution.  Il n’est pas possible de chiffrer 
précisément la durée de la semaine scolaire pour un élève pris en charge par l’aide 
personnalisée dans le sens où cette prise en charge ne peut être que ponctuelle sur l’année. En 
revanche, cette mesure a des conséquences bien réelles sur le temps journalier puisque le 
temps d’aide personnalisée s’ajoute aux 5 heures habituelles et est programmée à l’initiative des 
équipes pédagogiques, soit le matin, soit pendant la pause méridienne, soit en fin d’après-midi. 
Le rappel des résultats des travaux concernant les rythmes scolaires peut alors servir à alimenter 
la réflexion sur cette nouvelle organisation de la semaine.  

Deux catégories de recherches peuvent être distinguées dans le contexte français. Il existe tout 
d’abord des recherches expérimentales (ou cliniques) réalisées par les chronobiologistes et les 
chronopsychologues qui étudient les effets de l’organisation du temps sur des dimensions 
physiologiques et psychologiques des élèves. Il existe également des travaux, certes peu 
nombreux, réalisés en Sciences de l’éducation (que l’on qualifiera d’études évaluatives) qui 
tentent d’évaluer l’impact d’organisation du temps alternatives sur les acquisitions des élèves. Il 
est clair que ces deux types de recherches utilisent des méthodologies distinctes et ciblent des 
effets différents ce qui ne permet pas de rapprocher directement leurs résultats, ceux-ci n’ont pas 
été produits dans les mêmes contextes et n’ont pas le même degré de précision. On retrouve ici 
la distinction classique entre les méthodes expérimentales et les méthodes corrélationnelles. 
Plusieurs difficultés méthodologiques sont à souligner au niveau de la démarche expérimentale 
(INSERM, 2001). La classe n’est pas un laboratoire, mais un environnement naturel qu’il n’est 
pas possible de manipuler pour des raisons évidentes relevant de l’éthique. En outre, la répétition 
d’une même épreuve, la même journée entraîne un processus d’apprentissage de la part des 
élèves qui peut masquer les variations périodique de l’activité intellectuelle (p.51). Au niveau des 
études évaluatives, les limites inhérentes à cette approche sont bien connues, à savoir la 
difficulté à isoler précisément l’influence d’un facteur spécifique et l’imprécision des mesures 
réalisées. 

Les études évaluatives concernent essentiellement la comparaison entre plusieurs organisations 
du temps dans la semaine. On citera tout d’abord une étude qui a comparé 4 modes 
organisationnels hebdomadaires : 1) 4 jours de 6 heures, 2) 4 jours de 6 heures et demie, 3) 9 
demi-journées dont le samedi matin, 4) 9 demi-journées dont le mercredi matin (Devolvé, Davila, 
1996). Les résultats mesurés sur les performances mnésiques des élèves montrent que 
l’organisation en 4 journées de 6 heures et demie semble la plus perturbante pour les processus 
de mémorisation. Une autre étude (Devolvé, Jeunier, 1999) teste l’influence de la durée du week-
end (2 jours ou un jour et demi) sur les performances mnésiques d’élèves de l’école primaire tout 
au long de la journée du lundi. Les résultats montrent que les performances en mémoire (taux de 
rappel et profondeur du stockage d’informations) sont meilleures après une interruption d’un jour 
et demi qu’après une coupure de 2 jours. L’impact de la semaine de 4 jours sur les progrès 
scolaires entre le CE2 et la sixième a fait l’objet d’une évaluation spécifique (Brizard et al., 1994). 
A catégorie sociale donnée, on ne relève aucun effet significatif de la semaine de 4 jours en 
référence à la semaine de 5 jours. D’autres études ont évalué différents modalités locales 
d’aménagement du temps scolaire en lien avec les activités périscolaires. Il ressort de ces 
travaux que les différents aménagements du temps de l’enfant ne font que peu de différence au 
niveau des acquisitions des élèves (Huguet et al. 1997 ; Bianco, Bressoux, 1997 ; Bressoux et al. 
1998 ; Abernot et all., 1998).  



 41 

Une recherche menée en zone d’éducation prioritaire montre toutefois que les enfants soumis à 
un aménagement du temps scolaire incluant des activités périscolaires présentent un profil de 
rythmicité intellectuelle classique et un comportement plus stable (Testu, 1999). 

Cette dernière référence nous conduit à rendre compte des études cliniques qui se centrent sur 
les aspects chronobiologiques et chronopshychologiques. Un premier élément à rappeler 
concernant les rythmes de l’enfant est qu’il existe une grande variabilité interindividuelle pour des 
enfants d’une même classe d’âge au niveau de la durée du sommeil ; en d’autres termes,  il y a 
des gros et des petits dormeurs. Un second élément, relativement trivial est que les besoins en 
sommeil nocturne des enfants diminuent avec l’âge ; à titre d’illustration, à l’âge de 4 ans, la 
durée moyenne est de 11 heures 30 minutes et elle passe à 8 heures et 20 minutes à l’âge de 17 
ans. Il faut savoir qu’en France, en période scolaire, un enfant sur deux (chez les élèves de 6-7 
ans) subit un réveil provoqué (INSERM, 2001). Ces deux premiers constats qui rappellent les 
contraintes biologiques liées au sommeil ont des implications au niveau social car tous les 
enfants ne bénéficient pas d’un environnement familial leur permettant de respecter ces besoins 
naturels et cela est d’autant plus regrettable que les enfants sont jeunes.  

Sur la question des rythmes journaliers, une synthèse d’études conduites dans plusieurs pays 
d’Europe (Montagner, Testu, 1996) utilisant une méthodologie conséquente en matière 
d’observation confirme des résultats à présent robustes. La vigilance des enfants est faible en 
début de matinée et en début d’après-midi suivie d’une augmentation au cours de chaque demi-
journée. L’augmentation de cette vigilance influence positivement les performances intellectuelles 
alors que parallèlement, les contraintes biologiques deviennent plus faibles (fatigue, tension 
artérielle etc…). Le schéma est donc le suivant : le niveau de vigilance et les performances 
progressent du début jusqu’à la fin de la matinée scolaire, s’abaissent après le déjeuner, puis 
progressent à nouveau au cours de l’après-midi (INSERM, 2001). Toutefois, pour les enfants les 
plus jeunes (maternelle et CP), la reprise de l’activité intellectuelle l’après-midi reste faible. Le 
graphique 4 illustre le profil des performances des élèves à différents moments de la journée. On 
notera par ailleurs, que ce profil s’observe dans d’autres pays chez des populations d’enfants 
comparables (Testu, 1994). 
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Graphique 4 : Variations journalières des performances d’élèves de 10-11 ans à 

3 épreuves d’après Testu (1994), INSERM, 2001, p. 54. 

 

 
Sur le plan des rythmes hebdomadaires, dans une semaine scolaire de 4 jours et demi de classe 
(dont le samedi matin), les enfants de CP sont les plus performants le jeudi après-midi alors que 
pour les enfants plus âgés, c’est le vendredi matin qui est la meilleure demi-journée. La coupure 
du week-end se ressent le lundi mais aussi le samedi matin pour tous les élèves et avec plus 
d’intensité pour les élèves les plus jeunes (Testu, 1979).  
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Des études effectuées dans des pays où les jours de congé ne sont pas les mêmes que dans le 
monde occidental, indiquent que les « bons » et les « mauvais » jours de performances des 
élèves sont différents, cela tend à montrer que les variations hebdomadaires ne dépendant pas 
uniquement de l’âge des élèves, mais aussi de l’aménagement du temps scolaire : « à la 
différence des fluctuations journalières, les variations hebdomadaires de l’activité intellectuelle 
seraient plus le reflet de l’aménagement du temps que d’une rythmicité endogène propre à 
l’élève » (INSERM, 2001, p. 62) 

Un phénomène particulièrement intéressant pour notre problématique est que l’organisation de la 
semaine sur 4 jours peut perturber la rythmicité journalière évoquée précédemment. On assiste 
dans ce cas à une rythmicité inversée qui témoignerait d’une désynchronisation et qui aurait pour 
conséquence une baisse du niveau de performance en fin de demi-journée (Delvolvé, Davila, 
1996 ; Fotinos, Testu, 1996). La semaine de 4 jours aurait, en outre, des effets négatifs plus 
accentués dans les zones d’éducation prioritaire, notamment pour les enfants qui ne 
bénéficieraient pas d’activités péri ou extra-scolaires, la rythmicité intellectuelle journalière 
s’accompagne en effet d’une diminution significative du niveau de performance pour les élèves 
concernés (Testu et al., 1998). 

Si l’on considère à présent l’organisation du temps sur l’année scolaire, les spécialistes des 
rythmes de l’enfant comme Hubert Montagner ou François Testu, ont des discours concordants 
sur la question en déclarant que cette organisation répond davantage à des intérêts sociaux et 
économiques qu’aux besoins des élèves. Les recherches montrent déjà que certaines périodes 
de l’année sont plus difficiles que d’autres : celle de la Toussaint et celle de février-mars. Ces 
périodes correspondent à des moments où les enfants sont le plus souvent malades ou fatigués. 
Comme une durée de 8 jours est nécessaire pour s’habituer à un changement de rythme 
quotidien, les vacances placées à ces périodes de l’année doivent s’étaler sur au moins 2 
semaines, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui pour les vacances de la Toussaint. Sur l’ensemble 
de l’année scolaire, le principe de l'alternance de 7 semaines de classe de deux semaines de 
repos semble être un moyen de respecter les besoins des enfants. Or, pour des raisons sociales 
et économiques le partage en 3 zones de vacances rend ce principe inapplicable ; par ailleurs, 
selon les mêmes spécialistes, la durée des congés d’été apparaît trop longue. Des travaux d’un 
autre type réalisés par des sociologues ont aussi montré que des inégalités des connaissances 
et de compétences entre élèves se créaient  pendant cette période (Jarousse, Leroy-Audouin, 
Suchaut, 1999 ; Tronçin, 2005). 
 

En conclusion à cette réflexion sur l’utilisation et l’organisation du temps scolaire, plusieurs points 
peuvent être soulignés qui ont une utilité certaine pour la politique éducative. Une idée majeure 
est déjà que le temps doit être considéré comme la ressource centrale pour les apprentissages 
des élèves, sachant que sa dimension qualitative est plus importante que sa dimension 
quantitative : c’est bien l’usage que l’élève peut faire du temps et non seulement son volume qui 
détermine l’efficacité pédagogique. A ce titre, l’enseignant exerce bien évidemment un rôle 
majeur dans les choix d’allocation de temps entre les activités et une compétence professionnelle 
essentielle est de pouvoir mobiliser l’élève sur la tâche. Une deuxième idée qui concerne 
plusieurs aspects évoqués dans ce texte est la nécessité d’établir des conditions d’enseignement 
qui prennent en compte la diversité des élèves. Celle-ci s’exprime par les différences d’âge, de 
milieu social et de développement. L’organisation du temps scolaire devrait donc être adaptée à 
cette diversité, à la fois en termes de différence d’âge (et ne pas considérer de la même façon les 
élèves de 6 ans comme ceux de 11 ans) et en termes de respect des rythmes d’apprentissage 
pour des élèves d’une même classe d’âge. 

Les études réalisées sur les effets de l’organisation du temps scolaire montrent que le modèle 
français de l’école primaire est loin d’être adapté aux rythmes biologiques des enfants : des 
congés mal répartis au cours de l’année scolaire, des journées beaucoup trop longues, des 
séquences d’apprentissage pas toujours bien placées dans la journée. La mise en place de l’aide 
personnalisée amplifie encore ce phénomène en augmentant la durée des journées de classe et, 
si elle est programmée à des horaires inadaptés aux rythmes des élèves, nuit certainement à son 
efficacité déjà incertaine (Suchaut, 2009). 
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Une organisation du temps qui tiendrait compte des résultats des recherches dans ce domaine 
limiterait le temps d’enseignement à une vingtaine d’heures jusqu’au CE2 avec des journées 
moins longues. Cela aurait pour conséquence d’organiser la semaine sur 4 jours et demi ou 5 
jours et de réduire la durée des congés d’été d’une ou 2 semaines. Les séquences 
d’apprentissage devraient être placées à des moments où les élèves sont les plus réceptifs, il 
faudrait donc prévoir une mise en route progressive des activités en début de matinée et les 
débuts d'après-midi devraient être consacrés à des activités non scolaires. Cette organisation 
implique bien évidemment une coordination étroite entre les acteurs éducatifs au niveau local 
pour une articulation entre les temps scolaires et périscolaires.  

Même si l’organisation du temps ne suffit sans doute pas en elle-même à améliorer la qualité de 
notre école et à réduire la difficulté scolaire, cela peut être néanmoins un levier d’action efficace 
pour réduire les inégalités entre élèves. En outre, une réflexion approfondie sur l’organisation du 
temps débouche, de fait, sur des actions touchant la dimension qualitative du temps 
d’apprentissage des élèves, dimension centrale sur le plan de l’efficacité pédagogique. 
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Exemples de répartition des horaires par périodes  
 
CYCLE 2  

 
Période 1 

7,5 semaines 
Période 2 

6,5 semaines 
Période 3 

6 semaines 
Période 4 

6 semaines 
Période 5 

10 semaines 
Total 

français 
75 H 

 
65 H 60 H 60H 100H 360H 

maths 
 

38,5H 
37,5maths 

 
30H maths 

 
30H maths 

 
50H maths 

 
180H 

Découverte 
du monde 

9H 
 

9H 23H 
Classe mer 

20 H 
20 H 81H 

EPS 22,5H 13,5H 
13,5 

 
13,5 H 

Journée 
sportive 

45H 
108H 

LV 11,25      

Pratiques 
artistique et 
histoire des 
arts 

23,75  

français 
Découverte 
du monde 

EPS 
 

Français 
 

Découverte 
du monde 

EPS 
 

 

 
découverte 
du monde 

EPS 

24 x 7,5 sem 
= 180H 

 156H 144H 144H 240H  

 
 


